
 
Conformément à l’article 12 du CCAP, « le Programme Régional de Formation 
Professionnelle (PRFP) bénéficie du soutien financier du Fonds social européen (FSE) 

en application du Programme Opérationnel FEDER-FSE Languedoc-Roussillon 
2014-2020. Dans ce cadre, la Région fait l’avance aux organismes de formation 

concernés retenus dans la programmation. Elle les informe de l'intervention du FSE et 
des obligations qui s'y rapportent. » 
 

Pour les actions bénéficiant d’une subvention FSE au titre de : 
INITIATIVE POUR L’EMPLOI DES JEUNES 

INTEGRATION DURABLE DES JEUNES 
Objectif Spécifique 16 : Compétence et employabilité des jeunes NEET 

Mention rubrique « Programme Opérationnel » du bon de 

commande : LR/IEJ- 6- PI 8ii- OS 16 
 

1. OBLIGATIONS EN MATIERE DE PUBLICITE INCOMBANT AUX MARCHES 
COFINANCES PAR LE FSE : 
 

- Les documents remis aux stagiaires ainsi que toutes les actions d’information 
doivent comporter « l’Europe s’engage en Occitanie » et l’emblème de l’Union 

Européenne (les logos sont téléchargeables) 
- Affichage dans les locaux : Affiches A3 visibles du public comportant le nom de 

l’action, le coût total et le montant FSE 
 
 

2. PIECES A COLLECTER A L’ENTREE EN FORMATION : 
 

- Faire compléter les questionnaires FSE à l’entrée en formation pour chaque 
stagiaire et conserver les originaux sous clé qui pourront être réclamés en cas de 
contrôle 
 

- Transmettre pour chaque stagiaire une copie des pièces suivantes : 
 

o Pièce d’identité en cours de validité 
o Attestation de domicile (Exemples : assurance habitation du stagiaire, 

attestation d’hébergement plus justificatif de domicile de l’hébergeant, 

attestation de responsabilité civile, facture Edf/Gdf au nom du stagiaire, 

quittance de loyer au nom du stagiaire, cas SDF : attestation CCAS ou 

organisme agréé préfecture) 

o Attestation NEET (modèle téléchargeable) 
 
 

3. SAISIE DES INDICATEURS DANS SIGMA FP  
 

Les organismes de formation doivent saisir, au fil de l’eau, les informations relatives 
aux stagiaires et les indicateurs FSE dans SIGMA FP rubrique « Informations 
complémentaires FSE », à 3 moments clés du parcours de chaque stagiaire : 

 
- Renseigner la situation à l’entrée dans le mois qui suit l’entrée en formation  

- Renseigner la situation à la sortie de formation  
- Renseigner la situation à 3 et à 6 mois après la fin de la formation pour chaque 

stagiaire  


